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Annexe 2 - Plan de situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le site du projet objet du présent dossier est localisé dans la partie nord-ouest du territoire de SAINT-MAUR-DES-FAUSSES, commune du département du Val de Marne (94) intégrée depuis le 1er janvier 2016 dans le 
Territoire « PARIS Est Marne & Bois »1. 
 

En 2016, la population municipale de SAINT-MAUR-DES-FOSSES était de 74 893 habitants, soit environ 14,7 % de la population du Territoire « PARIS Est Marne & Bois » (508 854 habitants, source : INSEE2). 

                                                
1 Etablissement Public Territorial (E.P.T.) créé dans le cadre de la mise en place de la Métropole du Grand Paris et au sein duquel la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSES est regroupée avec 12 autres communes, toutes du département du Val de Marne, à 

savoir : BRY-SUR-MARNE, CHAMPIGNY-SUR-MARNE, CHARENTON-LE-PONT, FONTENAY-SOUS-BOIS, JOINVILLE-LE-PONT, LE PERREUX-SUR-MARNE, MAISONS-ALFORT, NOGENT-SUR-MARNE, SAINT-MANDE, SAINT-MAURICE, VILLIERS-SUR-
MARNE et VINCENNES. L’étendue globale de ce Territoire, dénommé initialement T10 (comme l’indique ci-avant l’illustration représentant les différents Territoires de la Métropole du Grand Paris) est d’environ 56,3 km² (sur laquelle la superficie de SAINT-MAUR-
DES-FOSSES, avec environ 11,25 km², représente environ 20,0 %). 

2 Données issues des populations légales municipales millésimées 2016 entrant en vigueur au 1er janvier 2019 
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Annexe 3 - Localisation du site du projet dans l’environnement et occupation 
 
 

3-1 - Vues aériennes sur le site et ses abords 
 
 Vue en plan Vue orthophotographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Source : GEOPORTAIL, © IGN Source : Google Earth (Vue aérienne prise en Mai 2018) 
 
 

Localisé à environ 200 m (à vol d'oiseau) au sud de la Marne et à environ 550 m (à vol d'oiseau) au nord de la station « Parc de SAINT-MAUR » desservie par la ligne A du RER, le site est bordé au nord, par la rue du 
Dauphiné, à l’est, par la rue de Normandie, au sud, par l'avenue de Condé (D247) et à l’ouest par la rue de Savoie. 
 

Le site, totalement minéralisé et en très grande partie construit (sur près de 80 % de sa superficie totale), abrite des bâtiments de type industriel comprenant principalement des anciens ateliers d’usinage, des 
laboratoires et des surfaces de bureaux exploités en dernier lieu, avant qu’elle ne cesse ses activités sur le site en 2013, par la société ESSILOR INTERNATIONAL1. Au regard des différentes activités qui s’y sont 
succédées, il dispose d’un long passé industriel. Ainsi, en 1949, la Société des Lentilles ophtalmiques spéciales (L.O.S.), fabriquant de verres optiques, s’installe dans les locaux d’environ 100 m² d’une usine fabriquant 
jusqu’alors (et depuis 1911) des plaques, des papiers et des produits photographiques exploitée par la Société « As du Trèfle ». Progressivement les locaux de cette société s’étendent sur le site (passant notamment à 
environ 3 000 m² d’ateliers dès 1960) pour y développer en particulier la production de verres optiques. Au cours des années 1980, alors qu’une partie des activités de production du site de SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
sont redistribuées vers d’autres sites (notamment à JOINVILLE-LE-PONT pour les activités de fabrication de montures de lunettes), les activités d’ingénierie s’y développent.  

                                                
1 ESSILOR, née le 1er janvier 1972 de la fusion de la Société des Lunetiers (apparue en 1849 sous le nom de l’Association fraternelle des ouvriers lunetiers et qui a pris en 1962 la raison commerciale ESSEL) - société à l’origine des verres progressifs dénommés 

VARILUX - et de la société SILOR. Cette dernière est issue d'un groupe dont l'histoire débute en 1919 avec l'ouverture par Georges LISSAC (1897-1969) et deux de ses frères d'un premier magasin d'optique à PARIS, rue Dauphine. L'affaire se développant sont 
créées successivement la S.A.R.L. Les Frères LISSAC en 1931, la Société industrielle de Lunetterie en 1946, dédiée à la fabrication des montures de lunettes, et la société des Lentilles ophtalmiques spéciales (L.O.S.) en 1948, cette dernière devenant la société 
des Lentilles ophtalmiques rationnelles (L.O.R.) en 1960. Les différentes sociétés sont regroupées en 1968 au sein du groupe SILOR (Société industrielle de Lunetterie et d'Optique rationnelle). 

0 50 100 m 25 75 0 50 100 m 25 75 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

Construction d’un programme immobilier à destination principale de logements à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94) 5 

 
 
 

Vues aériennes en perspective 
 
 Vue en direction du Nord Vue en direction de l’Est 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue en direction du Sud Vue en direction de l’Ouest 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : 
Google Earth 
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3-2 - Prises de vue du site depuis ses abords (prises de vues réalisées en Juin 2019) (1/2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue sur les bâtiments situés à l’angle Sud-Est du site, au croisement  Vue sur les bâtiments situés à l’angle Sud-Ouest du site, au croisement 
 de l’avenue de Condé et de la rue de Normandie  de l’avenue de Condé et de la rue de Savoie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de repérage des prises de vues figurant sur cette page 
Source : Google Earth (image satellite de Mai 2018) 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 Vue sur les bâtiments situés à l’angle Nord-Ouest du site, au croisement  Vue sur les bâtiments situés le long de la rue de Normandie, 
 de la rue du Dauphiné et de la rue de Savoie  en frange Est du site 
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Prises de vue du site depuis ses abords (prises de vues réalisées en Juin 2019) (2/2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue sur l’accès principal du site, en bordure de l’avenue de Condé  Vue sur les bâtiments situés le long de l’avenue de Condé 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de repérage des prises de vues figurant sur cette page 
Source : Google Earth (image satellite de Mai 2018) 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 Vue sur les bâtiments en bordure Nord-Ouest du site,  Vue sur les bâtiments situés le long de la rue de Normandie, 
 le long de la rue du Dauphiné  en frange Est du site 
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3-3 - Prises de vue à l’intérieur du site (prises de vues réalisées en Juin 2019) 
 
 
 

Prises de vue à l’intérieur des bâtiments du site 
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Prises de vue depuis l’intérieur du site sur les bâtiments existants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’ensemble des bâtiments à démolir, répartis dans 4 grands groupes distincts, représente une Surface de Planchers (SdP) d’un peu plus de 11 250 m² dont :  
 

- Groupe 1 : environ 6 400 m² de SdP à usage mixte activités (environ 3 900 m²) et tertiaire (environ 2 500 m²) répartis sur trois niveaux ; 
- Groupe 2 : environ 2 200 m² de SdP à usage mixte activités (environ 730 m²) et tertiaire (environ 1 470 m²) répartis sur trois niveaux ; 
- Groupe 3 : environ 2 400 m² de SdP à usage mixte activités (environ 1 700 m²) et tertiaire (environ 700 m²) répartis sur deux niveaux ; 
- Groupe 4 : environ 250 m² de SdP à usage de restauration (y compris self-service) répartis sur un seul niveau. 
 
 
Pour information, la démolition des bâtiments existants fera l'objet d'une demande distincte déposée par l'aménageur du site, à savoir la Société Immobilière d'Economie Mixte (SIEM) de SAINT-MAUR-DES-FOSSES. 
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Annexe 4 - Présentation du projet 
 
 
Le projet objet de la présente demande consiste en la construction d’un ensemble immobilier à destination principale de logements sur une emprise foncière d’environ 10 000 m² située entre la rue du Dauphiné au Nord, 
l'avenue de Condé au Sud, la rue de Savoie à l'Ouest et la rue de Normandie à l'Est, au Nord-Ouest de la commune de SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94). 
 
Offrant de larges ouvertures sur son environnement, il s’inscrit en lieu et place d’un ensemble bâti compact, entièrement clos (en grande partie par un mur d’enceinte) et composé de constructions de type industriel (cf. 
description dans l’annexe 3) dont la démolition préalable fera l'objet d'une demande distincte déposée par l'aménageur du site, à savoir la Société Immobilière d'Economie Mixte (SIEM) de SAINT-MAUR-DES-FOSSES. 
 
 
 Programmation 
 
Composé de 5 bâtiments distincts en superstructure, l’ensemble immobilier projeté disposera d’une 
Surface de Planchers (SdP) totale d’environ 12 600 m² dont : 
 
- environ 12 000 m² de SdP de logements, soit 206 logements, répartis ainsi : 
 

- environ 8 400 m² de SdP de logements libres, soit 136 logements, 
 

- environ 3 600 m² de SdP de logements aidés, soit 70 logements. 
 
 

Répartition prévisionnelle 
du programme de logements par type 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- environ 350 m² de SdP pour la réalisation d’une crèche d’une capacité d’accueil de 35 

berceaux, à l’angle Nord-Est du projet, 
 
- environ 150 m² de SdP pour la réalisation d’un restaurant en bordure d’un large parvis situé à 

l’angle de l’avenue de Condé et de la rue de Savoie, 
 
- environ 100 m² de SdP pour la réalisation d’un local associatif. 
 

 
Perspective 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier Patrick CORDA 
 
 

 
Le projet comprend également la réalisation d’un jardin central en partie occupé par une activité de cultures agricoles. Véritable poumon vert, ce jardin renforce ainsi la trame verte de la ville tout en procurant aux futurs 
habitants une qualité de vie exceptionnelle en adéquation avec une vie de quartier résidentiel. 
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 Accès 
 
Les différents accès au projet, et notamment ceux des piétons à destination 
des immeubles de logements, sont illustrés sur le plan de masse joint ci-
contre. 
 
L’accès principal au jardin central se fait à l’angle Sud-Ouest. Des accès 
secondaires et de services sont proposés tout autour du site afin de faciliter 
les livraisons, les déménagements et surtout l’entretien. 
 
L’accès à la crèche s’organise depuis la rue de Normandie en bordure de 
laquelle sera aménagée un dépose-minute pour assurer en toute sécurité 
l’accès des enfants. 
 
Les accès à l’espace de restauration et au local associatif s’organisent 
depuis un parvis aménagé en bordure de l’avenue de Condé et de la rue de 
Savoie. 
 
Deux entrées/sorties aux places de stationnement automobiles disposées 
dans les deux niveaux d’infrastructure sont prévues : 
 

- une entrée/sortie par la rue de Savoie, 
- une entrée/sortie par la rue de Normandie1. 
 
 
 
 Implantation des constructions 
 
L’implantation du bâti se fera par plots distincts. Les 5 bâtiments projetés 
seront tous implantés à une distance minimale de 3 mètres par rapport au 
domaine publique existant ou projeté permettant ainsi la création d’un 
espace tampon végétal. 
 
La partie du programme prévue pour la construction des logements libres se 
développera sur l’avenue de Condé, la rue de Savoie et la rue du Dauphiné. 
 
La partie du programme prévue pour la construction des logements aidés se 
déroulera côté rue de Normandie. Une continuité urbaine sera privilégiée sur 
ces façades. La « skyline » des faîtages sur ce linéaire sera largement 
sculptée pour créer un panorama harmonieux, tant du côté jardin que du 
côté cimetière. 

                                                
1 A noter que la rue de Normandie sera réaménagée avec une modification du plan de 

circulation qui vise à faciliter l’accès au parking consistant à mettre cette voie en double 
sens depuis l’avenue de Condé jusqu’à l’accès au parking (le sens unique au nord de 
l’accès au parking étant maintenu comme dans le cadre de la situation actuelle afin 
d’éviter une circulation périphérique vers la rue du Dauphiné). 

 
 
 
 
 
 

Plan de masse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier Patrick CORDA 
 

Accès des piétons au jardin Entrée/sortie des véhicules automobiles 
au parking en infrastructure 

Accès à la crèche 

Accès des piétons aux immeubles de logements 

Accès au local associatif 

Accès au restaurant / épicerie 

Accès pour l'entretien des espaces verts 
et l'exploitation des cultures agricoles 
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Coupes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Atelier Patrick CORDA 
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 Stationnement 
 
Le projet comprend la réalisation des places de stationnement automobile suivantes : 
 

- 204 places pour les logements en accession, 
- 70 places pour les logements aidés, 
- 5 places pour la crèche, 
- une dizaine de places « visiteurs » pour répondre aux besoins des commerces et autres visiteurs. 
 
Ces places seront toutes réalisées à l’intérieur des deux niveaux de sous-sols projetés. 
 

Une superficie d’environ 120 m² est également prévue pour le stationnement des deux-roues 
motorisés au niveau R-2. Le projet intègre par ailleurs plusieurs locaux pour le stationnement des 
vélos répartis au rez-de-chaussée et dans les deux niveaux d’infrastructure, ces locaux représentant 
globalement une superficie d’environ 270 m². 
 
 
 Les justifications pour l’implantation d’une crèche dans le projet 
 
La crèche de 35 berceaux prévue dans le programme prévisionnel de ce projet permettra de 
compléter l’offre actuelle d’accueil dans les structures de la petite enfance présentes sur le territoire 
communal sachant qu’à terme la structure multi-accueil « Les Tournelles » sise au numéro 2 de la 
rue éponyme (soit à environ 750 m à l’ouest du site objet du présent dossier) et disposant d’un 
agrément pour l’accueil de 15 enfants de 15 mois à 3 ans) a vocation à disparaître. 
 
 

Localisation indicative de l’actuelle structure multi-accueil « Les Tournelles » 
par rapport au site objet de la présente demande 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En effet, située à l’angle des rues du Four et des Tournelles, cette crèche, ouverte depuis Juillet 
2012, dispose d’une implantation géographique certes relativement proche d’une des stations de 
RER desservie par la ligne A (comme celle prévue dans le programme du projet) mais qui présente 
toutefois un certain nombre d’inconvénients, en particulier : 
 
- En termes de sécurité : 
 

- Une situation à l’angle d’un carrefour très fréquenté, de plus en pente et à proximité de 
deux feux de circulation. 

- Le long de cet équipement, les rues, sur lesquelles est autorisée une circulation à double 
sens, sont étroites et très fréquentées, notamment par les bus du réseau RATP. Les 
trottoirs qui bordent la crèche ne sont pas larges rendant la circulation avec des poussettes 
et enfants dangereuse. De plus, il est difficile de se garer à proximité de la crèche (familles 
et personnel impactés). 

 
- En termes de nuisances acoustiques : Les rues proches de cet équipement sont 

particulièrement bruyantes en raison de la fréquentation routière précédemment évoquée. Cette 
ambiance n’est pas favorable au repos des jeunes enfants accueillis dans cette structure. 

 
- En termes de santé : les enfants sont exposés directement aux gaz émis par les véhicules 

circulant sur les rues avoisinantes particulièrement fréquentées. 
 
 
A la place de cet équipement, la Ville de SAINT-MAUR-DES-FOSSES projette la réalisation la 
création d’un square afin de proposer un espace vert d’agrément pour la résidence étudiante 
« Appart’Study Paris Est » et le lycée Teilhard de Chardin localisés à proximité. 
 
 
Disposant d’une surface utile d’environ 350 m², la nouvelle structure prévue dans le projet, à l’angle 
des rues de Normandie et du Dauphiné présentera les caractéristiques suivantes : 
 
- Elle permettra, de par sa capacité d’accueil (35 berceaux), à la fois de compenser la 

suppression de la structure Les Tournelles (rappel : celle-ci disposant d’une capacité de 
seulement 15 enfants) et de satisfaire les besoins issus de la construction des nouveaux 
logements projetés. 

- Elle pourra également répondre au besoin d’accueil de certaines familles habitant le quartier, 
aux revenus modestes et demandant parfois une large amplitude d’horaire d’accueil. 

- Sa situation géographique lui permet de demeurer à proximité d’équipements publics, comme le 
parc de l’Abbaye, les Ecuries de Condé, le gymnase Mahieu, etc et d’offrir un accès aisé aux 
transports en commun (bus et RER) et aux grandes voies de desserte de la Ville. 

- Elle disposera d’un dépose-minute permettant un accès sécurisé aux familles. 
- Elle disposera également d’un espace extérieur ouvert sur le jardin central du projet. 
 
 
Ce projet d’un nouvel établissement d’accueil du jeune enfant sur la ville de SAINT-MAUR-DES-
FOSSES permet de réfléchir à une diversification de l’offre d’accueil par rapport à l’existant. 
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Annexe 5 - Occupation dans l’environnement du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU Ile-de-France, CARTOVIZ, Mode d’Occupation du Sol (M.O.S.) simplifié 2017 (11 postes) 
 
 
L’image ci-avant est extraite de l’illustration du Mode d’Occupation du Sol (M.O.S.) 2017, dernière version « à jour » de l’inventaire numérique réalisée et mise à disposition par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
(I.A.U.) d’Ile-de-France sur son site Internet. 
 
Elle montre notamment que le secteur dans lequel s’inscrit le site du projet objet de la présente demande, compris entre la Marne et l’axe de voies ferrées (RER A) qui traversent le territoire communal, est presque 
exclusivement occupé par un tissu d’habitat, essentiellement de type individuel. Ce secteur est toutefois au contact avec les zones d’influence des centres villes de SAINT-MAUR-DES-FOSSES (au Sud) et de 
JOINVILLE-LE-PONT (au Nord-Ouest) dans lesquelles tissu résidentiel de type collectif prédomine. 
 
Ce secteur comprend également quelques poches d’activités - parmi lesquelles d’ailleurs le site objet du présent dossier est identifié - et des espaces ouverts artificialisés (au sein desquels sont qualifiés le Cimetière de 
Condé bordant directement le site à l’Est ainsi que le parc de l’Abbaye à cheval sur les territoires des communes de SAINT-MAUR-DES-FOSSES et de JOINVILLE-LE-PONT, au Nord-Ouest du site). 
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Rappels historiques 
 
 
Le site est localisé dans le quartier résidentiel dénommé le « Vieux Saint-Maur ». Ce quartier a été 
occupé du XVIème au XVIIIème siècle par le Château de Saint-Maur et ses vastes parcs, dont les Princes 
de Condé furent les derniers propriétaires. 
 
Alors que le château fut démoli après la Révolution, les parcs, dessinés par Le Notre, ont été transformés 
en champs et en carrières, les terrains le constituant ont ensuite été vendus à la découpe à la mort du 
dernier héritier des Condé.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation indicative du site 
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Prises de vue de l’environnement proche du site (prises de vues réalisées en Juin 2019) (1/2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue sur les bâtiments environnants de la rue de Savoie  Vue sur les bâtiments environnants de la rue de Savoie 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de repérage des prises de vues figurant sur cette page 
Source : Google Earth (image satellite de Mai 2018) 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 Vue sur les bâtiments environnants de la rue de Savoie  Vue sur les bâtiments environnants de la rue du Dauphiné 
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Prises de vue de l’environnement proche du site (prises de vues réalisées en Juin 2019) (2/2) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Vue sur les bâtiments environnants de l’avenue de Condé  Vue sur les bâtiments environnants de l’avenue de Condé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de repérage des prises de vues figurant sur cette page 
Source : Google Earth (image satellite de Mai 2018) 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 Vue sur les bâtiments environnants de la rue du Dauphiné  Vue sur les bâtiments environnants de la rue du Dauphiné 
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Prises de vue dans un environnement plus éloigné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Tissu pavillonnaire en bordure de l’avenue Andrée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Avenue de Condé, vue sur les abords du cimetière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Tissu pavillonnaire en bordure de l’avenue de Bourgogne Immeuble collectif en bordure de l’avenue de Condé Activités en bordure de l’avenue de Condé 
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Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

20 Construction d’un programme immobilier à destination principale de logements à SAINT-MAUR-DES-FOSSES (94) 

 
 
 

Annexe 6 - Plan de situation par rapport aux sites du réseau du NATURA 2000 
 
 
Des milieux d’intérêt communautaires forment le Réseau NATURA 2000 constitué de sites désignés ou en cours de désignation à la Commission Européenne au titre des Directives Européennes « Habitats » et 
« Oiseaux », sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Ce sont pour la directive « Habitat » : les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui deviennent des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur 
forme définitive, et pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
 
 

Les sites du réseau du NATURA 2000 
les plus proches du site 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DRIEE Ile-de-France, 
application CARTELIE, Thèmes « Nature et paysages » 

 
 
Comme le montrent les illustrations ci-avant, le site objet du présent dossier n’est pas localisé dans un des sites du réseau NATURA 2000. Localisé à environ 5,3 km au Nord à vol d'oiseau (cf. illustration ci-avant côté 
gauche), le Parc communal des Beaumonts à MONTREUIL (93) est l’entité du site NATURA 2000 le plus proche à savoir la Zone de Protection Spéciale (ZPS) « Sites de SEINE-SAINT-DENIS » (FR 1112013), cette 
dernière étant constituée de 14 entités toutes situées dans le même département (cf. l’illustration ci-avant côté droit). 
 
Outre la distance importante qui les séparent, le site objet du présent dossier, entièrement artificialisé et localisé au sein d’un secteur très densément urbanisé, ne constitue ni un territoire de chasse, ni une zone de 
nidification potentielle pour les diverses espèces oiseaux présentes sur le Parc communal des Beaumonts notamment. 
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